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PARTIE OFFICIELLE
ACTES PRESIDENTIELS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Article 1. — Le Président de la République est autorisé à rati-
fier la Convention du Conseil de l’Europe sur la contrefaçon des 
produits médicaux et les infractions similaires menaçant la santé 
publique adoptée, le 28 octobre 2011 à Moscou (Russie).

Art, 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022.
Alassane OUATTARA.

LO! n0 2022-880 du 23 novembre 2022 autorisant le Président de 
la République à ratifier la Convention de l’Union africaine sur la 
coopération transfrontalière, adoptée le 27 juin 2014 à Ida labo. 
L’ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
Article 1. — Le Président de la République est autorisé à rati-

fier la Convention de l’Union africaine sur la coopération trans-
frontalière, adoptée le 27 juin 2014 à Malabo.

Art. 2. — La présente loi sera publiée au journal officiel de la 
République de Côte d’ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022.
Alassane OUATTARA.

LOI n° 2022-881 du 23 novembre 2022 autorisant le Président de 
la République à ratifier la Convention multilatérale pour la mise 
en œuvre des mesures relatives aux conventions fiscales pour 
prévenir l’érosion de la base d'imposition et le transfert de béné-
fices, signée le 24 janvier 2018 à Paris (France).
L’ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
Article 1. — Le Président de la République est autorisé à 

ratifier la Convention multilatérale pour la mise en œuvre des 
mesures relatives aux conventions fiscales pour prévenir 
l’érosion de la base d’imposition et le transfert de bénéfices, 
signée le 24 janvier 2018 à Paris (France).

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d’ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022.
Alassane OUATTARA.

LOI n° 2022-882 du 23 novembre 2022 autorisant le Président de 
la République à ratifier la Convention internationale de 1989sur 
l’assistance.
L’ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit ;
Article 1. — Le Président de la République est autorisé à rati-

fier la Convention internationale de 1989 sur l’assistance.
Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 

République de Côte d’ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.
Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022.

Alassane OUATTARA.

LOI n° 2022-883 du 23 novembre 2022 autorisant le Président de 
la République à ratifier la Convention du Conseil de l’Europe sur 
la contrefaçon des produits médicaux et les infractions similaires 
menaçant kt santé publique, adoptée le 28 octobre 2011 à Moscou 
(Russie).
L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit : 

LOI n° 2022-884 du 23 novembre 2022 autorisant le Président de 
la République à ratifier le protocole A/P4/1/03 de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur 
l’énergie, signé le 31 janvier 2003 à Dakar (Sénégal). 
L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
Article 1. —Le Président de la République est autorisé à ratifier 

le protocole A/P4/1/03 de la Communauté économique des Etats 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur l’énergie, signé le 31 jan-
vier 2003 à Dakar (Sénégal).

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d’ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022.
Alassane OUATTARA.

LOI n° 2022-885 du 23 novembre 2022 relative à l’absence et à la 
disparition.
L’ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

Chapitre 1
L'absence

Article 1. — L’absent est la personne qui a cessé de paraître au lieu 
de son domicile ou de sa résidence et dont le manque de nouvelles 
rend son existence incertaine.

Art. 2. — Lorsqu’une personne a cessé de paraître dans les condi-
tions spécifiées à l’article précédent depuis un an, le ministère public 
ou toute personne intéressée peut formuler une demande de déclara-
tion d’absence devant le tribunal compétent.

La demande est introduite par requête devant le tribunal du domicile 
ou de la dernière résidence de la personne qui a cessé de paraître dans 
les conditions spécifiées à l'article 1.

Lorsqu’elle n’émane pas du ministère public, la requête lui est com-
muniquée.

Art. 3. — L’affaire est instruite en Chambre du conseil et le juge-
ment rendu en audience publique.

Art. 4. — Dès le dépôt de la demande, le tribunal, en Chambre du 
conseil, je ministère public entendu, rend un jugement de présomption 
d'absence par lequel il ordonne une enquête et prend des mesures pro-
visoires.

Le tribunal désigne un administrateur provisoire des biens qui peut 
être le mandataire laissé par celui dont on est sans nouvelles ou toute 
autre personne.

S’il y a des enfants mineurs, le tribunal les déclare soumis au régime 
de l’administration légale ou de la tutelle.

Dès son entrée en fonction, l’administrateur provisoire doit établir 
et déposer au greffe du tribunal un inventaire des biens appartenant à 
l’absent présumé.

11 a pouvoir de faire les actes conservatoires et de pure administra-
tion.

S’il y a urgence et nécessité dûment constatées, il peut être autorisé 
à faire des actes de disposition dans lés conditions fixées par ordon-
nance du président du tribunal ou dujuge par lui délégué.
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Le tribunal peut, à tout moment, mettre fin à la mission de la per-
sonne désignée, soit d’office, soit à la requête du ministère publie ou 
de tout intéressé. 11 peut également procéder à son remplacement dans 
les mêmes conditions.

Art. 5. - Deux uns après le dépôt de la requête, le tribunal, s’il 
constate l'absence, au vu des résultats de l’enquête, rend un jugement 
déclaratif d’absence, le ministère public entendu.

Art. 6. —- Le mariage de l’absent est dissous à compter du jour où 
le jugement déclarant l'absence est devenu définitif.

Art. 7. — Sept ans après le jugement déclaratif d’absence, toute 
personne intéressée peut introduire devant le tribunal qui a rendu le 
jugement déclaratif d'absence, une demande de déclaration de décès.

Le tribunal ordonne une enquête complémentaire à laquelle parti-
cipe le ministère public.

L’affaire est instruite en Chambre du conseil.
Le jugement déclaratif de décès est prononcé à F audience publique, 

après conclusions écrites du ministère public.
Art. 8. — Le jugement déclaratif de décès met fin aux mesures 

prévues à l’article 4.
Art. 9. — Tous les actes de la procédure ainsi que les expéditions 

et extraits desdits actes sont dispensés de timbre et enregistrés sans 
frais.

Art. 10. — Le dispositif du jugement déclaratif de décès est trans-
mis par le ministère public à l’officier de l’état civil du lieu du domi-
cile ou de la dernière résidence du défunt.

La transcription en est faite sur les registres de l’année en cours et 
mention en est portée en marge des registres, à la date du décès. 
Mention en est également portée, le cas échéant, au Registre du Com-
merce et du Crédit mobilier, si le défunt était commerçant.

Art. 11. — Le jugement déclaratif de décès tient lieu d’acte de 
décès.

Art. 12. — Si la personne dont le décès a été déclaré reparaît pos-
térieurement au jugement, celle-ci, le Procureur de la République ou 
toute personne intéressée peut demander, dans les formes prévues pour 
l’annulation des actes de l’état civil, l’annulation du jugement.

Mention du dispositif de la décision d’annulation du jugement 
déclaratif de décès est portée en marge des registres de l'état civil. 
Mention en est également portée, le cas échéant, au Registre du 
Commerce et du Crédit mobilier, si l’intéressé est commerçant.

La personne recouvre ses biens dans l'état où ils se trouvent, ainsi 
que le prix de ceux qui ont été aliénés et les biens acquis, sans fraude, 
en emploi des capitaux ou des revenus échus à son profit.

CHAPITRE 2
La disparition

Art. 13. — Le disparu est la personne qui a cessé de paraître à la 
suite de circonstances mettant sa vie en danger sans que son corps ait 
pu être retrouvé.

Art. 14. — Après la survenance des circonstances mentionnées à 
l’article précédent, le Procureur de la République ou toute personne 
intéressée peut, par requête, saisir le tribunal aux fins de déclarer le 
décès de :

1. tout Ivoirien disparu en Côte d’ivoire ou hors de la Côte d’Ivoire ;
2. tout étranger ou apatride disparu soit sur le territoire de la Côte 

d’ivoire, soit à bord d’un bâtiment ou aéronef ivoirien, soit même à 
l'étranger s’il avait son domicile ou sa résidence habituelle en Côte 
d’Ivoiré.

Art. 15.— La requête est présentée :
1. au tribunal du lieu de la disparition, si celle-ci s’est produite sur 

le territoire de la Côte d’ivoire ;
2. au tribunal du domicile ou de la dernière résidence du disparu 

sur le territoire de la Côte d’Ivoîre ;
3. au tribunal du lieu de l’aérodrome d’attache de l'aéronef ou du 

port d’attache du bâtiment qui le transportait.
A défaut de tout autre, le tribunal d’Abidjan est compétent.

Art. 16. — Si plusieurs personnes ont disparu au cours du même 
événement, une requête collective peut être présentée conformément 
aux dispositions de l’article précédent.

Art. 17. — Lorsque la requête n’émane pas du Procureur de la 
République, il en est avisé.

Art. 18. — Dès le dépôt de la demande, le tribunal désigne 
un administrateur provisoire des biens qui peut être le conjoint, le 
mandataire laissé par le disparu ou toute autre personne. S’il y a des 
enfants mineurs, le tribunal les déclare soumis au régime de l’admi-
nistration légale ou de la tutelle.

Dès son entrée en fonction, l'administrateur provisoire doit établir 
cl déposer au greffe du tribunal de première instance, un inventaire 
des biens appartenant au disparu. Il a pouvoir de faire les actes conser-
vatoires et de pure administration.

S'il y a urgence et nécessité dûment constatées, il peut être autorisé 
à faire des actes de disposition dans les conditions fixées par ordon-
nance.

Art. 19. — L’affaire est instruite en Chambre du conseil.
Le tribunal ordonne obligatoirement toute mesure d’enquête sur les 

circonstances de la disparition.
Art. 20. — Le tribunal, au vu des résultats de l’enquête, déclare le 

décès de la personne disparue et en fixe la date, en tenant compte des 
présomptions tirées des circonstances de la cause. A défaut, la date du 
décès est fixée au jour de la disparition.

Le jugement, qui ne peut intervenir avant le délai d’un an à compter 
de la date de la disparition, est rendu en audience publique.

Art. 21. — Le prononcé du jugement déclaratif de décès met fin 
aux mesures prévues à l’article 18.

Art, 22. — Tous les actes de la procédure ainsi que les expéditions 
et extraits desdits actes sont dispensés de timbre et enregistrés sans 
frais.

Art. 23. — Le dispositif du jugement déclaratif de décès est trans-
mis par le ministère public à l’officier de l’état civil du lieu réel ou 
présumé du décès et, Je cas échéant, à celui du lieu du domicile ou de 
la dernière résidence du défunt.

La transcription en est faite sur les registres de l’année en cours et 
mention en est portée en marge des registres, à la date du décès. 
Mention en est également portée, le cas échéant, au Registre du 
Commerce et du Crédit mobilier, si le défunt était commerçant.

En cas de jugement collectif, des extraits individuels du dispositif 
sont transmis aux officiers de l’état civil du domicile ou de la dernière 
résidence de chacun des disparus, en vue de la transcription sur les 
registres.

Art. 24. — Le jugement déclaratif de décès tient lieu d’acte de 
décès.

Art. 25. — Le mariage est dissous à compter du jour où le jugement 
déclaratif de décès est devenu définitif.

Art. 26. — Si la personne dont le décès a été déclaré reparaît 
postérieurement au jugement déclaratif, celle-ci, le Procureur de la 
République ou toute personne intéressée peut poursuivre, dans les 
formes prévues pour l’annulation des actes de l’état civil, l’annulation 
dudit jugement.

Mention du dispositif de la décision d’annulation du jugement 
déclaratif de décès est faite en marge des registres de l’état civil. 
Mention en est également portée, le cas échéant, au Registre du 
Commerce et du Crédit mobilier, si l’intéressé est commerçant.

La personne recouvre ses biens dans l’état où ils se trouvent, ainsi 
que le prix de ceux qui ont été aliénés et les biens acquis en emploi 
des capitaux ou des revenus échus à son profit.

Art. 27. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d’ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022.
AlassaneOUATTARA.
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LOI n° 2022-886 du 23 novembre 2022 portant modification de la 
loi n° 2001-634 du 9 octobre 2001 portant composition, organi-
sation, attributions et fonctionnement de la Commission électorale 
indépendante.
L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
Article 1, — Les articles 5,8,10,15,16 et 17 de la loi n°2001- 

634 du 9 octobre 2001 portant composition, organisation, attri-
butions et fonctionnement de la Commission électorale 
indépendante sont modifiés ainsi qu’il suit :

Article 5 nouveau. — La Commission électorale indépendante 
est composée de membres permanents et de membres non per-
manents.

La Commission électorale indépendante comporte une com-
mission centrale et des commissions locales, à l’échelon régional, 
départemental, communal et sous-préfectoral.

Les membres de la Commission centrale sont :
- une personnalité proposée par le Président de la République ;
- une personnalité proposée par le ministre chargé de l’Admi- 

nistration du Territoire ;
- six personnalités issues de la Société civile dont un avocat 

proposé par le Barreau, une personnalité proposée par le Conseil 
national des Droits de l’Homme et quatre personnalités proposées 
par les organisations de la Société civile ;

- un magistrat proposé par le Conseil supérieur de la Magis-
trature ;
- quatre personnalités proposées par le parti ou groupement 

politique au pouvoir ;
- cinq personnalités proposées par les partis ou groupements 

politiques de l’opposition.
Les membres de la Commission centrale sont nommés par 

décret pris en Conseil des ministres, pour un mandat d’une durée 
de six ans.

Les fonctions de tout nouveau membre nommé au cours de ce 
mandat, cessent en même temps que celles des autres membres 
déjà en fonction,

Les propositions sont adressées au ministre chargé de l’Admi- 
nistration du Territoire, qui en établit la liste et la soumet au 
Conseil des ministres pour nomination.

En cas d’élections dans les douze mois suivant l’expiration de 
leur mandat, les membres de la Commission centrale demeurent 
en fonction pour l’organisation desdites élections.

Article 8 nouveau — Les membres permanents de la CEI sont 
les membres du Bureau.

Le Bureau de la CEI comprend huit membres et est composé 
comme suit :
- un Président ;
- un 1er vice-président, un 2è,M vice-président, un 3teK vice-pré-

sident et un 4èDK vice-président ;
- un secrétaire ;
~ un 1er secrétaire adjoint, un 2inw secrétaire adjoint.
Article 10 nouveau — Les vice-présidents, le secrétaire 

et les secrétaires adjoints sont élus pour une durée de trois ans, 
renouvelable une fois, par la Commission centrale parmi ses 
membres.

En cas d’élection d’un nouveau vice-président, d’un nouveau 
secrétaire ou d’un nouveau secrétaire adjoint au cours du mandat 
de trois ans, le mandat de celui-ci expire à la même date que celui 
des vice-présidents, du secrétaire et des secrétaires adjoints en 
fonction.

L’élection des vice-présidents, du secrétaire et des secrétaires 
adjoints du bureau se déroule au scrutin uninominal majoritaire 
à deux tours.

L’élection au premier tour est obtenue à la majorité absolue des 
suffrages exprimés.

Si celle-ci n’est pas obtenue, il est procédé à un second tour. 
Dans ce cas, l’élection a lieu à la majorité relative.

Article 15 nouveau — Les membres des Commissions régio-
nales sont :

- une personnalité proposée par le préfet de région ;
- quatre personnalités proposées par le parti ou groupement 

politique au pouvoir ;
- cinq personnalités proposées par les partis ou groupements 

politiques de l’opposition.
Article 16 nouveau — Les membres des commissions dépar-

tementales sont :
- une personnalité proposée par le préfet de département ;
- quatre personnalités proposées par le parti ou groupement 

politique au pouvoir ;
- cinq personnalités proposées par les partis ou groupements 

politiques de l’opposition.
Article 17 nouveau — La CEI crée, sur proposition des 

commissions départementales, autant de commissions sous- 
préfectorales ou communales nécessaires à la réalisation de ses 
missions.

Les membres des commissions sous-préfectorales ou commu-
nales sont :
- une personnalité proposée par le sous-préfet ;
- quatre personnalités proposées par le parti ou groupement 

politique au pouvoir ;
- cinq personnalités proposées par les partis ou groupements 

politiques de l’opposition.
Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 

République de Côte d’ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.
Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022.

Alassane OUATTARA.

LOI na 2022-888 du 23 novembre 2022 portant ratification de 
l'ordonnance na 2021- 432 du 8 septembre 2021 portant règles 
applicables en matière de Transport intelligent.
L’ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENAT ont adopté ;
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :
Article 1. — Est ratifiée 1 ’ ordonnance n°2021 -432 du

8 septembre 2021 portant règles applicables en matière de Trans-
port intelligent.

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel de la 
République de Côte d’ivoire et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Abidjan, le 23 novembre 2022,
Alassane OUATTARA.

DECRET na2022-852 du 9 novembre 2022 portant application 
delà loi n° 2022-194 du 11 mars 2022 portant Statut de 
la Magistrature.
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Sur rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice et des Droits 

dé l’Homme,
Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 61-155 du 8 mai 1961 portant organisation 

judiciaire ;
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Vu la loi organique n° 2018-979 du 27 décembre 2018 déterminant 
les attributions, la composition. l'organisation et le fonctionnement de 
la Cour des comptes ;

Vu la loi organique n° 2020-967 du 17 décembre 2020 déterminant 
les attributions. la composition, l’organisation, et le fonctionnement de 
la Cour de cassation ;

Vu la loi organique n° 2020-968 du 17 décembre 2020 déterminant 
les attributions, la composition, l’organisation et le fonctionnement du 
Conseil d’Etat ;

Vu la loi organique n° 2022-221 du 25 mars 2022 déterminant la com-
position, l’organisation, les attributions et le fonctionnement du Conseil 
supérieur de la Magistrature ;

Vu la loi n° 2020-883 du 21 octobre 2020 déterminant la composition 
et le fonctionnement du Parquet général près la Cour de cassation et le 
Conseil d’Etat ;

Vu la loi n° 2022-194 du 11 mars 2022 portant Statut de la Magistra-
ture ;

Vu le décret n° 2021-451 du 8 septembre 2021 portant organisation 
du ministère delà Justice et des Droits de l’Hotnme ;

Vu le décret n° 2022-269 du 19 avril 2022 portant nomination du Pre-
mier Ministre, Chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2022-270 du 20 avril 2022 portant nomination des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n° 2022-765 
du 30 septembre 2022 ;

Vu le décret n° 2022-301 du 4 mai 2022 portant attributions des mem-
bres du Gouvernement ;

Le Conseil des ministres entendu,
DECRETE ;

CHAPITRE I
Classement des emplois

Article 1. — Les magistrats sont appelés à exercer les fonctions 
classées dans les grades et groupes ci-après :

1’ Hors hiérarchie
Groupe A
- procureur général près la Cour de cassation et le Conseil 

d’Etat et procureur général près la Cour des comptes ;
- président de Chambre à la Cour de cassation, président de 

section au Conseil d’Etat, président de Chambre au Conseil 
d’Etat, président de Formation au Conseil d’Etat, président de 
Chambre à la Cour des comptes ;

- inspecteur générai des Services judiciaires et pénitentiaires ;
- inspecteur général adjoint des Services judiciaires et péni-

tentiaires ;
- premier avocat général près la Cour de cassation et le Conseil 

d’Etat et premier avocat général près la Cour des comptes ;
Groupe B
- conseiller à la Cour de cassation, conseiller d’Etat, conseil-

ler-maître à la Cour des comptes ;
- inspecteur des Services judiciaires et pénitentiaires ;
- avocat général près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat 

et avocat général près la Cour des comptes ;
- procureur général à l’Administration centrale ;
- premier président de Cour d’appel, premier président de Cour 

d’appel de commerce, premier président de Cour administrative 
d’appel, et procureur général près l’une de ces juridictions ;

- président de Chambre régionale des comptes et procureur de 
la République près cette juridiction ;

2° Premier grade :
a) Premier groupe
- conseiller référendaire à la Cour de cassation, conseiller 

référendaire au Conseil d’Etat, conseiller référendaire à la Cour 
des comptes ;

- inspecteur des Services judiciaires et pénitentiaires ;
- avocat général référendaire près la Cour de cassation et le 

Conseil d’Etat ;
- avocat général à l’Administration centrale ;
- président de Chambre de Cour d’appel, président de Chambre 

de Cour d’appel de commerce, président de Chambre de Cour 
administrative d’appel et avocat général près Tune de ces 
juridictions ;

- président de Tribunal de première instance, président de 
Tribunal de commerce, président de Tribunal administratif et 
procureur de la République près l’une de ces juridictions ;

- vice-président de Chambre régionale des comptes et procu-
reur de la République adjoint près cette juridiction ;

b) Deuxième groupe
- conseiller référendaire à la Cour de cassation, conseiller 

référendaire au Conseil d’Etat, conseiller référendaire à la Cour 
des comptes ;
- avocat général référendaire près la Cour de Cassation et le 

Conseil d’Etat ;
- substitut général à l'Administration centrale ;
- conseiller de Cour d’appel, conseiller de Cour d’appel de 

commerce, conseiller de Cour administrative d’appel et substitut 
général près l’une de ces juridictions ;
- vice-président de Tribunal de première instance, vice-prési-

dent de Tribunal de commerce, vice-président de Tribunal admi-
nistratif et procureur de la République adjoint près l’une de ces 
juridictions ;

- président de section de Tribunal et substitut résident près la 
section de tribunal ;
- juge à la Chambre régionale des comptes et substitut du 

procureur de la République près ladite juridiction ;
3° Deuxième grade :
a) Premier groupe
- substitut à F Administration centrale ;
-juge, juge d’instruction, juge de l’application des peines, juge 

des enfants et juge des tutelles ;
- substitut du Procureur de la République ;
- auditeur à la Cour de cassation, auditeur au Conseil d’Etat et 

auditeur à la Cour des comptes ;
-juge à la Chambre régionale des comptes et substitut du pro-

cureur de la République près ladite juridiction ;
b) deuxième groupe
-juge, juge d’instruction, juge de l’application des peines, juge 

des enfants et juge des tutelles ;
- auditeur au Conseil d’Etat ;
- substitut du Procureur de la République ;
4° Auditeur de Justice
Art. 2. — La fonction de premier président de Cour d’appel, 

de Cour d’appel de commerce ou de Cour administrative d’appel 
est exercée par un conseiller à la Cour de cassation, un conseiller 
d’Etat, un avocat général près la Cour de cassation et le Conseil 
d’Etat ou un avocat général près la Cour des comptes, nommé 
par décret,

S’il n’occupe pas déjà cet emploi lors de sa désignation en qua-
lité de premier président, conformément à l'alinéa précédent, ce 
magistrat est nommé concomitamment conseiller à la Cour de 
cassation, conseiller d’Etat, avocat général près la Cour de cas-
sation et le Conseil d’Etat ou avocat général près la Cour des 
comptes.



1558 JOURNAL OFFICIEL DE LAREPUBLIQUE DECOTE D’IVOIRE 22 décembre 2022

S’il est déchargé de ses fonctions de premier président de Cour 
d'appel, de Cour d’appel de commerce ou de Cour administrative 
d’appel et qu'il n’a pas reçu une autre affectation, le premier pré-
sident exerce, au sein de la Cour de cassation, du Conseil d’Etat, 
du parquet général près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat 
ou du parquet général près la Cour des comptes, tes fonctions 
auxquelles il a été initialement nommé.

Art. 3. — La fonction de procureur général près une Cour d'ap-
pel ou une Cour administrative d’appel est exercée par un 
conseiller à la Cour de cassation, un conseiller d’Etat, un avocat 
général près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat ou un avo-
cat général près la Cour des comptes, nommé par décret.

S'il n'occupe pas déjà cet emploi lors de sa désignation en 
qualité de procureur général, conformément à l’alinéa précédent, 
ce magistrat est nommé concomitamment conseiller à la Cour de 
cassation, conseiller d’Etat, avocat général près la Cour de 
cassation et le Conseil d’Etat ou avocat général près la Cour des 
comptes.

S’il est déchargé de ses fonctions de procureur général près 
une Cour d'appel ou une Cour administrative d’appel et qu’il n'a 
pas reçu d'autre affectation, le procureur général exerce, au sein 
de la Cour de cassation, du Conseil d’Etat, du parquet général 
près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat ou du parquet 
général près la Cour des comptes, les fonctions auxquelles il a 
été initialement nommé.

Art.4. — La fonction de procureur général à l’Administration 
centrale du ministère de la Justice ou de directeur à T Adminis-
tration centrale au ministère de la Justice, en ce qui concerne les 
magistrats, est exercée par un conseiller à la Cour de cassation, 
un conseiller d'Etat, un avocat général près la Cour de cassation 
et le Conseil d’Etat ou un avocat général près la Cour des 
comptes, nommé par décret.

S'il n'occupe pas déjà l’un de ces emplois lors de sa désignation 
en qualité de procureur général à l'Administration centrale du 
ministère de la Justice ou de directeur à l’Administration centrale 
au ministère de la Justice conformément à l'alinéa précédent, ce 
magistrat est nommé concomitamment conseiller à la Cour de 
cassation, conseiller d’Etat, avocat général près la Cour de cas-
sation et le Conseil d’Etat ou avocat général près la Cour des 
comptes.

S’il est déchargé de ses fonctions à l’Administration centrale 
du ministère de la Justice et qu'il n’a pas reçu d'autre affectation, 
le procureur général à l’Administration centrale du ministère de 
la Justice ou le magistrat directeur à l’Administration centrale au 
ministère de la Justice exerce, au sein de la Cour de cassation, 
du Conseil d’Etat, du parquet général près la Cour de cassation 
et le Conseil d’Etat ou du parquet général près la Cour des 
comptes, les fonctions auxquelles il a été initialement nommé.

Art. 5. — Par dérogation aux dispositions de l’article 1 du pré-
sent décret, la fonction de président du tribunal de première ins-
tance d’Abidjan, de président du tribunal de commerce 
d’Abidjan, de président d’une juridiction spéciale de premier 
degré ainsi que de procureur de la République près l’une de ces 
juridictions est exercée respectivement par un conseiller à la Cour 
de cassation, un conseiller d’Etat, un avocat général près la Cour 
de cassation et le Conseil d’Etat ou un avocat général près la 
Cour des comptes.

S'il n'ocçupe pas déjà cet emploi lors de sa désignation en qua-
lité dé président ou de Procureur de la République, le magistrat 
mentionné à l’alinéa précédent est nommé concomitamment 
conseiller à la Cour de cassation, conseiller d’Etat, avocat général 
près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat ou avocat général 
près la Cour des comptes.

S'il est déchargé de ses fonctions et qu'il n'a pas reçu une autre 
affectation, le magistrat mentionné à l’alinéa 1 du présent article 
exerce, au sein de la Cour de cassation, du Conseil d’Etat, du par-
quet général près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat ou du 
parquet général près la Cour des comptes, les fonctions aux-
quelles il a été initialement nommé.

Art. 6. — Par dérogation aux dispositions de l'article l, tout 
magistrat de l’un des groupes des deux grades de la hiérarchie 
judiciaire ou élevé hors hiérarchie en application de l’article 34 
alinéa 4 du Statut de la Magistrature peut être nommé pour exer-
cer une fonction classée dans un grade ou un groupe inférieur.

Art. 7. — Sont prévus dans les groupes d’emplois énumérés à 
l’article 1 du présent décret, les échelons ci-après :

1° groupe A, hors hiérarchie, échelon unique ;
2° groupe B,hors hiérarchie, deux échelons ;
3° premier groupe du premier grade, trois échelons ;
4° deuxième groupe du premier grade, trois échelons ;
5° premier groupe du second grade, trois échelons ;
6° deuxième groupe du second grade, quatre échelons ;
7° auditeurs de Justice, échelon unique.

CHAPITRE 2
Recrutement

Section 1. — Concours d’admission au stage de formation pro-
fessionnelle de magistrat

Art. 8. — Le concours d’admission au stage de formation pro-
fessionnelle de magistrat est ouvert par arrêté du ministre de la 
Justice.

L’arrêté précise les conditions à remplir par les candidats, telles 
que prévues à l’article 18 du Statut de la Magistrature.

La maîtrise en droit prévue au 1° de l’article 18 du Statut de la 
Magistrature est celle obtenue avant l’année 2016.

Seuls les candidats remplissant les conditions susmentionnées 
sont autorisés, par arrêté du ministre de la Justice, sur proposition 
de l'institut national de Formation judiciaire, à prendre part aux 
épreuves du concours d’admission au stage de formation profes-
sionnelle de magistrat.

Art. 9. — Le concours comprend des épreuves écrites 
d’admissibilité et des épreuves orales d’admission. Les épreuves 
écrites d’admissibilité sont précédées d’une épreuve de présélec-
tion.

Le programme des épreuves, les modalités d’organisation et la 
discipline du concours ainsi que les conditions d’inscription sont 
fixés par arrêté du ministre de la Justice, sur proposition de 
l’institut national de Formation judiciaire.

Art. 10. — Pour l’évaluation des candidats au concours de la 
magistrature, il est institué un jury distinct pour chaque type 
d’épreuve.

Les membres des jurys des épreuves écrites d’admissibilité 
et des épreuves orales d’admission sont nommés par arrêté du 
ministre de la Justice.

Le jury de l’épreuve de présélection est constitué par l’institut 
national de Formation judiciaire.

Art. IL — Chaque jury du concours de la magistrature est 
composé ainsi qu’il suit :

- un président de chambre de la Cour de cassation, président ;
- un conseiller d’Etat, vice-président ;
- un avocat général près la Cour de cassation et le Conseil 

d’Etat ;
- un directeur de l’Administration centrale du ministère de la 

Justice ;
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- un président de Chambre ou un conseiller de la cour d’appel 
ou de la Cour d’appel de commerce ;
- un président de Chambre de la Cour administrative d’appel ;
- un avocat général près la Cour d’appel ;
- un professeur agrégé de Droit ;
- un professeur de Lettres.
S’agissant du jury des épreuves orales d’admission, il com-

prend, en outre, un psychologue.
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à 

l’épreuve de présélection.
Art. 12. — Le jury des épreuves orales d'admission établit, par 

ordre de mérite et dans la limite des places mises au concours, la 
liste définitive des candidats admis.

Le jury peut ne pas pourvoir à tous les postes offerts, si les can-
didats ayant obtenu la moyenne minimale requise sont en nombre 
inférieur.

Art. 13. — Le président du jury des épreuves orales d’admis-
sion établit, pour le concours, un rapport qu'il adresse au ministre 
de la Justice par le canal de l’institut national de Formation judi-
ciaire.

Art. 14. — Les candidats définitivement admis sont immédia-
tement soumis à une enquête de moralité. Le directeur de l’ins-
titut national de Formation judiciaire y fait procéder par toutes 
voies de droit.

Seuls les candidats admis à l’égard desquels le résultat de 
l’enquête de moralité est favorable, sont nommés auditeurs de 
Justice par le ministre de la Justice.

A compter de leur nomination par le ministre de la Justice, les 
auditeurs de Justice sont immatriculés en qualité d’agent de l’Etat 
et perçoivent le traitement d’auditeur de Justice, imputable au 
budget général de l’Etat.

Section 2. — Nomination d’auditeurs de Justice sur titre
Art, 15. — Suivant les besoins du service, il est lancé, par 

arrêté du ministre de la Justice fixant le nombre de places 
offertes, un appel à candidature pour la nomination d’auditeurs 
de Justice sur titre.

Art. 16. — Les candidats au recrutement doivent déposer au 
ministère de la Justice les documents justifiant qu'ils remplissent 
les conditions prévues par la loi.

Art. 17. — Il est procédé à l’évaluation des candidats à la suite 
d’un entretien avec le jury d’admission prévu à l’article 11. Le 
jury procède comme indiqué aux articles 12 et 13. Les disposi-
tions de l’article 14 sont applicables.

CHAPITRE 3
Formation professionnelle

Section 1. — Formation initiale
Art. 18. — Les auditeurs de Justice sont soumis à un stage de 

formation professionnelle d’une durée de deux années.
Le programme et les modalités du stage de formation profes-

sionnelle ainsi que les critères d’évaluation des auditeurs de Jus-
tice sont fixés par arrêté du ministre de la Justice, sur proposition 
de l’institut national de Formation judiciaire.

Section 2. — Formation continue
Art. 19. — A la fin de chaque année judiciaire, l’institut 

national de Formation judiciaire établit, pour l’année suivante, 
un programme de formation continue pour l’ensemble des 
magistrats en activité.

Le programme de formation continue doit concerner toutes les 
fonctions juridictionnelles et administratives dévolues aux 
magistrats.

Art. 20. — Le programme de formation continue est établi par 
l’institut national de Formation judiciaire en tenant compte aussi 
bien de la nécessaire continuité du service public de la Justice 
que du droit à la formation continue reconnu aux magistrats.

Art. 21. — Chaque magistrat est tenu de participer, au cours 
de l’année, à un module de formation au moins.

CHAPITRE 4
Nomination de magistrats à titre intérimaire

Art. 22, — Le ministre de la Justice procède, par arrêté, à la 
nomination des magistrats chargés de remplir, à titre intérimaire, 
des fonctions d’un grade ou groupe égales ou supérieures aux 
fonctions du grade ou du groupe dont ils sont titulaires.

L’arrêté précise le motif et la durée de la nomination. Cette 
durée ne peut excéder deux années judiciaires.

Art. 23. — Après deux années d’exercice, le magistrat est 
déchargé d’office des fonctions qu’il exerce à titre intérimaire. 
Il réintègre sa fonction initiale ou est nommé dans une autre fonc-
tion qu’il est habilité à exercer.

Art. 24. — Ne peuvent exercer, à titre intérimaire, les fonctions 
du deuxième groupe du premier grade que des magistrats totali-
sant au moins deux années de services effectifs dans le premier 
groupe du deuxième grade.

Ne peuvent exercer, à titre intérimaire, les fonctions du premier 
groupe du deuxième gratte que tes magistrats ayant atteint au moins 
le deuxième échelon dans te deuxième groupe du même grade.

CHAPITRE 5
Evaluation de l'activité professionnelle du magistrat

Art. 25. — Chaque année, avant le 31 juillet, tes premiers pré-
sidents des Cours d’appel, des Cours d’appel de commerce et des 
Cours administratives d’appel et les procureurs généraux près 
lesdites Cours adressent au ministère de la Justice, pour chaque 
magistrat de leur ressort, une fiche de notation qu’ils établissent 
après avoir recueilli, pour tes magistrats d’instance, l’avis cir-
constancié des chefs de la juridiction à laquelle ces magistrats 
appartiennent.

Art. 26. — Le Président de la Cour de cassation, 1e Président 
du Conseil d’Etat, 1e Procureur général près la Cour de cassation 
et le Conseil d’Etat adressent au ministère de la Justice, dans les 
délais prévus à l’article précédent, une fiche de notation, pour 
chaque magistrat directement placé sous leur autorité, n’ayant 
pas encore atteint le premier groupe du premier grade.

Art. 27. — La fiche de notation doit contenir des renseigne-
ments détaillés sur tes titres et la valeur du magistrat ainsi qu’un 
rapport spécifique concernant la fonction exercée. Cette fiche de 
notation est établie suivant 1e modèle prévu par arrêté du ministre 
de la Justice.

Art. 28. — Toute note chiffrée inférieure à 12 sur 20 ou 
supérieure à 16 sur 20 doit être justifiée par un rapport détaillé 
de l’autorité chargée de la notation.

Art. 29. — Les juges d’instruction et les juges des enfants font 
l’objet d’un rapport comportant :
- le nombre et le pourcentage des dossiers définitivement 

instruits, sur la totalité des dossiers pendants ;
- les justifications des retards accusés dans 1e règlement des 

procédures ;
- des indications relatives au respect de la législation en 

matière de détention préventive.
Est également annexé à la fiche de notation, un rapport du 

président de la Chambre d’instruction qui a connu des instruc-
tions effectuées par le magistrat présenté, portant sur le fonction-
nement de son cabinet.
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Art. 30. — Les juges font l’objet d’un rapport indiquant :
a) pour Les juges siégeant comme juge unique :
- le respect des exigences imposées par les procédures 

d'urgence ;
- le nombre et le pourcentage de décisions rendues sur la tota-

lité des procédures pendantes devant sa chambre ;
- le nombre et le pourcentage de décisions rédigées par rapport 

au nombre de décisions rendues ;
le nombre et le pourcentage de décisions signées par rapport 

au nombre de décision rédigées.
c) pour les juges siégeant en formation collégiale :
- le nombre et le pourcentage de décisions rédigées par rapport 

au nombre de dossiers attribués ;
- les diligences effectuées pour l’exécution des mises en état 

ordonnées ;
- les diligences effectuées pour l’exécution des mesures d’ins-

truction ou commissions rogatoires ordonnées.
Art. 31. — Les magistrats du parquet font l’objet d’un rapport 

démontrant l’effectivité du respect des instructions écrites 
données par le supérieur hiérarchique, le respect des délais de 
procédure et précisant le nombre et le pourcentage de dossiers 
réglés sur la totalité des procédures reçues.

Art. 32. — La notation des magistrats exerçant à l’Adminis-
tration centrale du ministère de la Justice est assurée par les 
directeurs de l’Administration centrale sous l’autorité desquels 
ils sont directement placés.

L’appréciation des magistrats exerçant leurs fonctions à l’Ad-
ministration centrale du ministère de la Justice porte sur l’effec-
tivité et la bonne exécution des missions qui leur sont confiées.

Art. 33. — La notation des magistrats placés en position de 
détachement ou en fonction dans les structures sous tutelle du 
ministère de ta Justice est assurée par l’autorité auprès de laquelle 
ils sont détachés ou placés. L’appréciation porte sur l’effectivité 
et la bonne exécution des missions confiées au magistrat ainsi 
que sur ie respect des règles déontologiques.

Pendant sa période de détachement, la notation du magistrat 
est constituée, chaque année, de la moyenne résultant de l’addi-
tion de sa dernière note obtenue en juridiction ou à l’administra-
tion centrale du ministère de la Justice et de celle attribuée par 
l’autorité auprès de laquelle il est détaché.

Art. 34. — Les chefs de juridiction et de parquet font, en outre, 
l’objet d’un rapport établi par l’inspection générale des Services 
judiciaires et pénitentiaires à l’effet d’apprécier :

-Ingestion administrative et judiciaire des juridictions ;
- la qualité des relations entretenues avec les autres chefs de 

juridiction et de parquet, les autres magistrats, le personnel judi-
ciaire, les auxiliaires de Justice et les justiciables ;
- la qualité des relations entretenues avec les autres autorités 

administratives de leur ressort.
La disposition de l’alinéa précédent s’applique également aux 

chefs de juridiction qui ne sont plus soumis à notation chiffrée.
Art. 35. — La fiche de notation comportant l’évaluation du 

magistrat accompagnée des rapports spécifiques, avant sa trans-
mission à la Commission d’avancement, est notifiée à l’intéressé 
pour ses observations et réclamations éventuelles.

Art. 36. — La fiche de notation comportant l’évaluation 
du magistrat accompagnée des rapports spécifiques ainsi que les 
observations et réclamations éventuelles du magistrat constituent 
les pièces du dossier servant à l’appréciation du magistrat par la 
Commission d’avancement.

CHAPITRE 6
Citmmission d'avancement

Section 1 - Composition de la Commission d’avancement
Art. 37. — La Commission d’avancement comprend des 

membres de droit et des membres élus.
Les membres de droit de la Commission d’avancement sont :
1° un président de Chambre de la Cour de cassation, désigné 

par le président de ladite juridiction, président ;
2° un inspecteur général adjoint des Services judiciaires et 

pénitentiaires, désigné par l’inspecteur général des Services 
judiciaires et pénitentiaires, vice-président ;

3° un conseiller d’Etat, désigné par le président du Conseil 
d’Etat, membre ;

4° un avocat général près la Cour de cassation et le Conseil 
d’Etat, désigné par le procureur général près ladite juridiction, 
membre ;

5° le directeur d’Administration centrale chargé des affaires 
civiles et pénales, membre ;

6° les premiers présidents des juridictions d’appel et procureurs 
généraux près lesdites juridictions, membres.

Les membres élus de la Commission d’avancement sont :
1° deux magistrats du siège, dont un titulaire et un suppléant 

de chacun des deux grades de la hiérarchie judiciaire, élus par 
leurs pairs, membres ;

2° deux magistrats du parquet, dont un titulaire et un suppléant 
de chacun des deux grades de la hiérarchie judiciaire, élus par 
leurs pairs, membres.

Art. 38. — La durée du mandat des membres élus de la Com-
mission d’avancement est de deux ans non renouvelable.

Les magistrats élus ne peuvent siéger lorsqu’ils sont concernés 
parles délibérations de la Commission d’avancement.

Section 2. — Modalités d’élection des membres de la Com-
mission d’avancement

Art. 39, — L’organisation des élections des magistrats appelés 
à siéger à la Commission d’avancement relève de la compétence 
du ministère de la Justice.

Art. 40. — L’élection des magistrats appelés à siéger à la Com-
mission d’avancement est effectuée au scrutin majoritaire unino-
minal à un tour et au bulletin secret.

Art. 41. — Au siège de chaque juridiction de second degré et 
de premier degré, les magistrats sont inscrits sur deux listes, l’une 
concernant les magistrats du siège, l’autre les magistrats du par-
quet. Les magistrats du siège votent pour la désignation des can-
didats du siège et ceux du parquet pour la désignation des 
candidats du parquet.

Les magistrats en fonction à la Cour de cassation et au Conseil 
d’Etat sont inscrits sur une liste particulière tenue à la Cour de 
cassation et au Conseil d’Etat. Ils votent pour la désignation des 
candidats du siège.

Les magistrats en service au parquet général près la Cour 
dé cassation et le Conseil d’Etat, à l’Administration centrale du 
ministère de la Justice et les magistrats placés en position de 
détachement ainsi que ceux en service dans les structures sous 
tutelle du ministère de la Justice sont inscrits sur une liste parti-
culière tenue au ministère de la Justice. Ils votent pour la dési-
gnation des candidats du parquet.

Il est spécifié sur chaque liste le grade et le groupe auquel 
chaque magistrat inscrit appartient. Les magistrats ainsi inscrits 
élisent respectivement les candidats du siège ou du parquet du 
grade auquel ils appartiennent.

Les dispositions prévues au présent article ne s’appliquent pas 
aux magistrats hors hiérarchie.
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An. 42. — Les magistrats en position de disponibilité, en 
congé spécial, en congé de longue durée ainsi que les magistrats 
provisoirement suspendus de leurs fonctions ne peuvent être ins-
crits sur les listes prévues pour les élections, pendant le temps où 
iis se trouvent dans l’une de ces situations.

Art. 43. — Deux mois au moins avant la date de cessation des 
fonctions de magistrat élu membre de la Commission d’avance-
ment ou dans le mois suivant lequel il change de grade ou ne peut 
plus exercer sa fonction de membre élu de la Commission 
d'avancement, pour quelque motif que ce soit, il est procédé à 
l’ouverture des candidatures par arrêté du ministre de Injustice.

Art. 44. — Au cours de la quinzaine suivant la date de publi-
cation de l’arrêté prévu à l’article précédent, les dossiers de can-
didature sont déposés au ministère de la Justice, qui est chargé 
de dresser la liste complète des candidats du siège et du parquet, 
en spécifiant les grades et groupes auxquels ils appartiennent.

Art. 45, — H est institué au siège de la Cour de cassation, du 
Conseil d’Etat et de chaque juridiction de second et de premier 
degré ainsi qu’au ministère de la Justice, au moins un bureau de 
vote. Chaque bureau de vote dispose d’urnes et d’isoloirs fournis 
par le ministère de la Justice.

Art. 46. — Chaque bureau de vote comprend un président, un 
secrétaire et, s’il y a lieu, un représentant de chaque candidat. 
Le président et le secrétaire sont respectivement désignés par 
le chef de la juridiction et le chef du parquet près ladite juridic-
tion. S’agissant des bureaux de vote du ministère de la Justice, 
la désignation est effectuée par le directeur chargé des Services 
judiciaires. Quant aux bureaux de vote de la Cotir de cassation 
et du Conseil d’Etat, le président et le secrétaire sont désignés 
par le président de la juridiction.

Les membres du bureau de vote, s’ils sont électeurs, doivent 
être inscrits sur la liste électorale de la circonscription.

Tout candidat a un libre accès à tous les bureaux de vote et a 
droit, par lui-même ou par l’un de ses représentants, d’exiger 
l’inscription au procès-verbal de toutes les observations, protes-
tations ou contestations sur les opérations de vote, de dépouille-
ment des bulletins et de décompte des voix dans les locaux où 
s’effectuent ces opérations.

Art. 47. —Le vote a lieu au moyen d’un bulletin unique, fourni 
par le ministère de la Justice, pour chacun des deux grades de la 
hiérarchie judiciaire du siège et du parquet.

L’élection se déroule dans la première quinzaine du mois 
d’octobre, à une date fixée par arrêté du ministre de la Justice. 
Elle est précédée d’une période de campagne électorale d’une 
semaine, qui doit se dérouler dans le respect de l’obligation de 
réserve qui incombe au magistral.

Le vote par procuration est interdit.
Art. 48. — A la fin des opérations de vote, le président du 

bureau de vote procède, séance tenante, au dépouillement des 
bulletins, en présence des représentants présents des candidats et 
des électeurs.

Le président du bureau de vote proclame les résultats provi-
soires. Il rédige les procès- verbaux de dépouillement qui sont 
signés par les représentants des candidats inscrits sur la liste.

Les résultats provisoires sont acheminés au ministère de la 
Justice où les résultats définitifs sont proclamés par l’inspecteur 
général des Services judiciaires et pénitentiaires ou son représen-
tant, en présence des candidats ou de leurs représentants, dûment 
invités.

Un compte rendu des élections est adressé au ministre de la 
Justice.

Art. 49. — L’élection est acquise pour le titulaire du poste, à 
la majorité simple des suffrages exprimés.

Le candidat arrivant en seconde position est désigné suppléant.
Les contestations sont portées, par simple requête, devant le 

ministre de la Justice, qui les tranche par décision non susceptible 
de recours.

Art. 50. — Sauf en cas de remplacement d’un membre élu qui 
a changé de grade ou qui ne peut plus exercer sa fonction de 
membre élu de la Commission d’avancement, pour quelque motif 
que ce soit, les résultats définitifs des élections doivent être dis-
ponibles avant la cessation des fonctions des membres en exer-
cice de la Commission d’avancement.

Section 3. — Fonctionnement de la Commission d’avance-
ment

Art. 51. — La liste des membres de la Commission d’avance-
ment est établie, chaque année, par arrêté du ministre de la Jus-
tice, avant le 1" novembre. Cet arrêté peut être modifié à tout 
moment, en cas de remplacement d’un membre de la Commis-
sion d’avancement, pour quelque motif que ce soit.

Art. 52. —Le secrétariat de la Commission d’avancement est 
assuré par le directeur d’Administration centrale chargé des Ser-
vices judiciaires. Il est chargé de la gestion administrative de la 
Commission d’avancement.

Art. 53. — La Commission d’avancement se réunit sur convo-
cation de son président, au siège de la Cour de cassation, dans la 
première quinzaine du mois de décembre.

En cas d’empêchement du président, le vice-président procède 
à cette convocation.

La Commission d’avancement délibère valablement lorsque 
deux tiers de ses membres sont réunis. Ses décisions sont prises 
à la majorité des membres présents.

En cas de partage égal des voix au sein de la Commission, 
la voix du président est prépondérante.

Les séances de la Commission d’avancement ne sont pas 
publiques.

Art. 54, — Il est alloué aux membres de la Commission 
d’avancement, une indemnité de session dont le montant est fixé 
par arrêté conjoint dés ministres chargés de la Justice, du Budget 
et de l’Economie et des Finances.

La Commission d’avancement dispose, pour son fonctionne-
ment, d’une dotation budgétaire fournie par le ministère de 
la Justice.

CHAPITRE?
Tableau d'avancement et liste d'aptitude

Section 1. — Avancement de grade et de groupe
Art. 55. — Chaque année, avant le 1“ novembre, le ministre 

de la Justice adresse à la Commission d’avancement les présen-
tations en vue de l’inscription au tableau d’avancement et sur les 
listes d’aptitude.

Ces présentations indiquent, par ordre de mérite, les magistrats 
jugés aptes à un avancement de grade ou de groupe.

Chaque présentation est accompagnée de la fiche de notation 
prévue à l’article 27, ainsi que des rapports spécifiques. I] y est 
joint une fiche de desiderata dans laquelle le magistrat indique 
les postes auxquels il souhaiterait être nommé en cas d’inscrip-
tion au tableau d’avancement ou sur la liste d’aptitude.

Art. 56. — Nul ne peut figurer ;
l°au tableau d’avancement, s’il ne totalise, au 1er janvier 

de l’année pour laquelle il est établi, au moins quatre années de 
services effectifs dans le premier groupe du second grade ;

2°sur la liste d’aptitude à un emploi du premier groupe du 
second grade, si au 1“ janvier de l’année pour laquelle elle est 
établie, il n’a atteint le troisième échelon dans le deuxième 
groupe du même grade et s’il ne totalise, dans ce groupe, au 
moins six années de services effectifs ;
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3°sur la liste d’aptitude à un emploi du premier groupe 
du premier grade, s’il ne totalise, au 1er janvier de l’année pour 
laquelle elle est établie, au moins quatre années de services 
effectifs dans le second groupe de ce grade.

Les services effectifs s’entendent des services accomplis en 
position d’activité ou de détachement.

La Commission d’avancement, lorsqu'elle arrête le tableau 
d’avancement et la liste d’aptitude communs à l’ensemble 
des magistrats, dresse par ordre de mérite, une liste séparée des 
magistrats jugés aptes à remplir les fonctions de magistrats à 
F Administration centrale.

Art. 57. — Les noms des magistrats présentés sont portés, 
par ordre alphabétique, sur des listes qui sont tenues du 1er au 
15 octobre, à la disposition des magistrats, au ministère de la 
Justice, au siège de la Cour de cassation, du Conseil d’Etat, du 
Parquet général près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat, de 
chaque Cour d’appel et de chaque juridiction de premier degré.

Avant le 15 novembre, sous peine de forclusion, les magistrats 
non compris dans les présentations peuvent, par l’intermédiaire 
des autorités chargées de la notation, adresser au ministre dé 
la Justice, des demandes tendant à obtenir leur inscription au 
tableau d’avancement ou sur les listes d’aptitude, accompagnées 
des fiches de notation et de toutes pièces justificatives. Les auto-
rités chargées de la notation transmettent au ministre de la Justice 
ces demandes, et, s’il y a lieu, les mémoires annexés en expri-
mant leur avis motivé. Lorsque les demandes d’inscription sont 
jugées valables, le ministre de la Justice établit des tableaux 
d’avancement ou des listes d’aptitude additifs.

Art. 58. — Toutes les pièces concernant les présentations et 
demandes adressées au ministre de la Justice sont transmises, par 
ses soins, au secrétariat de la Commission d’avancement chargée 
de préparer les tableaux d’avancement et les listes d’aptitude.

Art. 59. — Le tableau d’avancement et les listes d’aptitude sont 
arrêtés par la Commission d’avancement avant le 1er janvier de 
l’année au cours de laquelle ils doivent être appliqués.

Le tableau d’avancement et les listes d’aptitude sont publiés 
au Journal officiel de la République de Côte d’ivoire. Ils sont 
affichés au siège de la Cour de cassation, du Conseil d’Etat, du 
Parquet général près la Cour de cassation et le Conseil d’Etat, de 
chaque Cour d’appel et de chaque juridiction de premier degré.

La Commission d’avancement notifie à chaque magistrat dont 
l’inscription a été refusée sur la liste d’aptitude ou au tableau 
d’avancement le résultat motivé de ses délibérations en ce qui le 
concerne.

Art. 60. — Les magistrats jugés aptes à obtenir un avancement 
de grade ou de groupe sont inscrits par ordre alphabétique.

Les magistrats de l’Administration centrale appartenant au 
1er groupe du 2e grade ont seuls accès par voie de promotion aux 
postes de magistrat du 1er grade de l’Administration centrale.

Dans la limite des vacances constatées, des magistrats des 
cours et tribunaux peuvent être nommés sur leur demande à des 
postes réservés aux magistrats de l’Administration centrale.

Les magistrats de l’Administration centrale appartenant aux 
deux grades de la hiérarchie judiciaire peuvent être nommés 
sur leur demande à un poste de leur grade dans les cours et 
tribunaux.

Nul ne peut être nommé à un emploi de l’Administration cen-
trale s’il n’a accompli quatre années de services effectifs dans les 
juridictions et avoir atteint au moins le premier groupe du 
deuxième grade.

Section 2. — Avancement d’échelon
Art, 61.— Le temps à passer dans les différents échelons de 

chacun des groupes des deux grades de la hiérarchie judiciaire 
pour accéder à l’échelon immédiatement supérieur est de deux 
ans.

Le temps à passer dans le premier échelon du groupe B hors 
hiérarchie pour accéder à l’échelon supérieur est de trois ans.

Art. 62. — Les magistrats qui accèdent au groupe B hors hié-
rarchie, au deuxième groupe du premier grade ou aux fonctions 
du groupe supérieur de chaque grade bénéficient du premier 
échelon de ces groupes.

Les auditeurs de Justice nommés magistrats du second grade 
accèdent au premier échelon du deuxième groupe de ce grade.

CHAPITRE 8
Dispositions particulières, transitoires et finales

Art. 63. — Le montant de l’indemnité forfaitaire compensatrice 
à allouer aux ayants droit du magistrat décédé dans l’exercice de 
ses fonctions, à la suite soit de voies de fait soit d’actes terroristes 
ou de circonstances liées à des conflits armés, tel que prévu à 
l’article 11 alinéa 2 du Statut de la Magistrature, correspond à 
cinq fois son traitement net annuel.

Le montant de l’indemnité forfaitaire compensatrice à allouer 
au magistrat dont un membre de la famille est décédé dans les 
circonstances prévues à l’alinéa précédent, en raison de la fonc-
tion de ce magistrat, correspond à deux fois son traitement net 
annuel.

Art. 64. — Le paiement de l’indemnité prévue à l’article pré-
cédent est effectué sous forme de capital au bénéficiaire de ladite 
indemnité.

Art. 65. — Le magistrat en position de disponibilité qui en sou-
haite le renouvellement doit, deux mois au moins avant l’expira-
tion du délai initial de la disponibilité, adresser une demande 
motivée au ministre de la Justice.

En cas d’avis favorable, le ministre de la Justice notifie son 
accord à l’intéressé avant l’expiration de la date initiale de mise 
en disponibilité.

En cas d’avis défavorable, le ministre de la Justice adresse à 
l’intéressé une lettre de refus et procède aux formalités en vue 
de sa réintégration, conformément aux dispositions de la loi.

Art. 66. — Les magistrats et les auditeurs de Justice sont munis 
d’une carte professionnelle dont le modèle et les conditions de 
délivrance, d’usage et de retrait sont définis par arrêté du ministre 
de la Justice.

Art. 67. — Les premières opérations de vote en application 
des dispositions prévues à la section 2 du chapitre 6, devront se 
dérouler dans la première quinzaine du mois d’octobre 2023.

Jusqu’à la désignation de ses premiers membres élus, la 
Commission d’avancement est composée ainsi qu’il suit ;

10 un président de Chambre de la Cour de cassation, désigné 
par le président de ladite juridiction, président ;

2° un inspecteur général adjoint des Services judiciaires 
et pénitentiaires, désigné par l’inspecteur général des Services 
judiciaires et pénitentiaires, vice-président ;

3° un conseiller d’Etat, désigné par le Président du Conseil 
d’Etat, membre ;

4° un avocat général près la Cour de cassation et le Conseil 
d’Etat, désigné par le Procureur général près ladite juridiction, 
membre ;

5° le directeur d’Administration centrale chargé des affaires 
civiles et pénales, membre ;

6° les premiers présidents des juridictions d’appel et procureurs 
généraux près lesdites juridictions, membres;
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7° deux magistrats du siège, dont un titulaire et un suppléant 
de chacun des deux grades de la hiérarchie judiciaire, désignés 
par le ministre de la Justice ;

8° deux magistrats du parquet, dont un titulaire et un suppléant 
de chacun des deux grades de la hiérarchie judiciaire, désignés 
par le ministre de la Justice.

Art. 68. — A compter de sa mise en place, la Commission 
d’avancement prévue à l’article précédent siège exceptionnelle-
ment pour statuer sur tous les dossiers restés en attente à la date 
d’entrée en vigueur du présent décret, conformément aux règles 
d’évaluation antérieures.

Art. 69. — Jusqu’à la mise en place des juridictions adminis-
tratives, le président de Chambre de la Cour administrative 
d’appel désigné comme membre du jury du concours de la 
magistrature prévu à l’article 11, est remplacé par un président 
de Chambre ou un conseiller de la Cour d’appel en charge du 
contentieux administratif.

Art. 70. — A compter de l’entrée en vigueur du présent décret, 
les magistrats exerçant les fonctions prévues aux articles 2,3,4 
et 5, mais qui n’ont pas encore été nommés dans les emplois cor-
respondants, font l’objet d’une nouvelle nomination conformé-
ment aux dispositions desdits articles.

Art. 71. — Le décret n°78-697 du 24 août 1978 pris pour 
l'application du statut de la Magistrature tel que modifié et com-
plété par les décrets n°s 80-1196 du 28 octobre 1980, 85-1092 
du 16 octobre 1985,94-525 du 21 septembre 1994, 94-665 du 
21 décembre 1994 et 97-580 du 8 octobre 1997, est abrogé.

Art. 72. — Le garde des Sceaux, ministre de la Justice et des 
Droits de l’Homme, le ministre du Budget et du Portefeuille de 
l’Etat et le ministre de l’Economie et des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret 
qui sera publié au Journal officiel de la République de Côte 
d’ivoire.

Fait à Abidjan, le 9 novembre 2022.
Alassane OUATTARA.

-------------•-------------

ACTES DU GOUVERNEMENT

MINISTERE DE LA CONSTRUCTION 
DU LOGEMENT ET DE LTJBANISME

ARRETE n°I5^25aMCIAVIDGUFIDDUICOD-ASINAJaccordant 
à M. OUATTARA Aboubakari, CP 010 BP 0783 Abidjan 10, 
la concession définitive du lotna1147 de Pilot n°81 du lotisse-
ment de «ELEPHANT COCOTERAIE», commune de Port- 
Bouët (titre foncier na201 499 de la circonscription foncière 
de Port-Bouët).

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION, DU LOGEMENT ET DE 
L’URBANISME,

Vu le décret-loi du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime 
de ta propriété foncière en Afrique occidentale française ;

Vu la loi n°62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d’urbanisme ;
Vu la loi n° 71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en valeur 

des terrains urbains détenus en pleine propriété ;
Vu l’ordonnance n°2013-48I du 2 juillet 2013 fixant les règles 

d’acquisition de la propriété des terrains urbains ;
Vu le décret n°71-341 du 12 juillet 1971 fixant les modalités 

d’application de la loi n°71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise 
en valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété ;

Vu le décret n°2012-l 119 du 22 novembre 2012 portant nomination 
des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n°20l3» 
505 du 25 juillet 2013 et les décrets nOs 2013-785 et 2013-786 du 19 no-
vembre 2013 ;

Vu le décret n“2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des 
membres du Gouvernement, te! que modifié par le décret n°2013-8Q2 
du 21 novembre 2013 ;

Vu le décret n°2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalités 
d’application de l’ordonnance fixant les règles d’acquisition de la 
propriété des terrains urbains ;

Vu le décret n°2014-5!5 du 15 septembre 2014 portant organisation 
du ministère de la Construction, du Logement, de l’Assainissement et 
de ]’Urbanisme ;

Vu l’arrêté n° 2164 du 9 juillet 1936 modifié par l’arrêté n“83 du 31 
janvier 1938, réglementant l'aliénation des terrains domaniaux ;

Vu l’attestation domaniale n° 15/0243/MCLAU/DGUF/DDU/COD 
AS/ TA/ETC du 27 février 2015, délivrée à M. OUATTARA Aboubakari 
sur le lot n°U47 de l’îiot n°81 du lotissement de «ELEPHANT CO- 
COTER AIE», commune de Port-Bouët ;

Vu la demande de l’intéressé du 27 août 2014 sollicitant un Arrêté de 
concession définitive, enregistrée au Service du Guichet unique du Fon-
cier et de l’Habitat sous le n° ACD-002- 201400130310 du 27 août 2014 ;

Vu la carte nationale d’identité de M. OUATTARA Aboubakari, 
délivrée le 26 juin 2009 sous le n°C 0030 4054 84 à Abidjan ;

Vu le procès-verbal du 21 mai 1992 de la commission de fixation des 
prix de cession dés terrains du lotissement de «ELEPHANT COCO- 
TERAIE», commune de Port-Bouët ;

Vu le plan du titre foncier n° 201 499 de la circonscription foncière 
de Port-Bouët délivré le 28 avril 2015 par le géomètre assermenté du 
Cadastre ;

Sur proposition du directeur du Domaine urbain,
ARRETE:

Article 1. — Il est concédé à titre définitif à M. OUATTARA 
Aboubakari, la propriété du lot numéro 1147, de l’îiot numéro 
81 du lotissement de «ELEPHANT COCOTERAIE», commune 
de Port-Bouët, d'une superficie de 300 mètres carrés, immatriculé 
au nom de l’Etat sous le numéro 201499 de la circonscription 
foncière de Port-Bouët,

Art-2. — La concession définitive, objetdu titre fonciern°201499 
d'AUobé, accordée à M. OUATTARA Aboubakari suivant anêté 
n‘,15-4250/MCLaU/DGUF/DDU/COD-AS/NAJ, est frappée, à 
compter de la date de signature, des clauses restrictives suivantes ;

1°) commencer les travaux de construction dans un délai de 
douze mois ;

2°) réaliser entièrement la mise en valeur du terrain en cause 
par l'édification de bâtiments en matériaux définitifs à usage 
d'habitation dans un délai de cinq ans.

L'édification des bâtiments sur le terrain concerné est subor-
donnée à l'obtention d’un permis de construire délivré dans les 
conditions fixées par la loi n°2019-576 du 26 juin 2019 instituant 
Code de la Construction et de l’Habitat et le décret n°2019-594 
du 3 juillet 2019 portant réglementation du permis de construire.

Art. 3. — La propriété du lot ne1147 de l’îiot n°81 du lotisse-
ment de «ELEPHANT COCOTERAIE», commune de Port- 
Bouët, est accordée moyennant un prix de 75 000 francs CFA, 
sur la base de 250 francs CFA le mètre carré.

Art. 4. — Le concessionnaire s'acquittera des frais d'immatri-
culation et de la taxe de la publicité foncière sur la base de la 
valeur vénale du terrain avant le retrait du présent arrêté.

Art. 5. — Dans le cas de reprise amiable ou forcée de tout ou 
partie du terrain pour cause d’utilité publique, défaut de mise en 
valeur ou insuffisance de mise en valeur, la valeur de celui-ci sera 
calculée sur la base des versements effectués au jour de la 
reprise.

Cette disposition au droit de concession sera inscrite au tableau 
B de la section 3 du titre foncier et de sa copie.
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Art. 6. — Le directeur du Domaine urbain, le directeur du 
Domaine de la Conservation foncière, de l’Enregistrement et du 
Timbre et le directeur du Cadastre sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la République de Côte d’ivoire.

Abidjan, le 11 septembre 2015,
Bruno Nabagné KONE.

ARRETE n a20-07239/MCLU/DGUF/DDU/COD-AS/NAJ accordant à 
M. OUATTARA Aboubakari, CP 010 BP 0783 Abidjan 10, la 
concession définitive du lot n°774 de l'îlot n°77d'une superfi-
cie de 600 m2 du lotissement « ADJAME-B1NGERV1LLE PAL-
MERAIE DJOBISSANDRET 1 », commune de Bingerville, 
objet du titre foncier n°222 813 de la circonscription foncière 
d’Allobé.
LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION, DU LOGEMENT ET DE 

L’URBANISME,
Vu le décret-loi du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime 

de la propriété foncière en Afrique occidentale française ;
Vu la loi n°62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d’urbanisme ;
Vu la loi n° 71-340 du 12 juillet 1971 réglementant ta mise en valeur 

des terrains urbains détenus en pleine propriété ;
Vu l’ordonnance n°2013-481 du 2 juillet 2013 fixant les règles 

d'acquisition de la propriété des terrains urbains, telle que modifiée par 
l’ordonnance n°2018-357 du 29 mars 2018;

Vu le décret n°71-341 du 12 juillet 1971 fixant les modalités 
d’application de la loi n° 71-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise 
en valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété ;

Vu le décret n°2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalités 
d’application de l’ordonnance fixant les règles d'acquisition de la 
propriété des terrains urbains ;

Vu le décret n“2017-155 du 1“ mars 2017 portant organisation du mi-
nistère de la Construction, du Logement, de l'Assainissement et de 
rUrbanisme ;

Vu le décret n°2019-726 du 4 septembre 2019 portant nomination des 
membres du Gouvernement ;

Vu le décret n°2019-755 du 18 septembre 2019 portant attributions 
des membres du Gouvernement ;

Vu l’arrêté n°2164 du 9 juillet 1936 modifié par l’arrêté n° 83 du 31 
janvier 1938 réglementant l’aliénation des terrains domaniaux ;

Vu l’attestation domaniale n° 18-5887/MCLAU/DGUF/DDU/COD- 
AE2/LA/NSJ du 22 novembre 2018 établie au profit de M. OUATTARA 
Aboubakari, sur le lot n°774 de l'îlot n°77 du lotissement « ADJAME- 
B1NGERVILLE PALMERAIE DJOBISSANDRET 1 », commune de 
Bingerville ;

Vu la demande de l'intéressé du 14 mai 2018 sollicitant un Arrêté de 
Concession définitive, enregistrée au Service du Guichet unique du Fon-
cier et de FHabitat sous le n°ACD-005-201800086975 du 22 mai 2018 ;

Vu la carte nationale d'identité de M. OUATTARA Aboubakari, 
délivrée le 26 juin 2009 sous le n°C 0030 4054 34 à Abidjan ;

Vu le procès-verbal du 24 mai 1971 de la commission de fixation des 
prix de cession des terrains du lotissement « ADJ AME-BINGERVILLE 
PALMERAIE DJOBISSANDRET 1», commune de Bingerville ;

Vu le plan du titre foncier n°222 813 de la circonscription foncière 
d'AUobé, délivré le 19 décembre 2019 par le géomètre assermenté du 
Cadastre ;

Sur proposition du directeur du Domaine urbain,
ARRETE:

Article 1, — Il est concédé à titre définitif à M. OUATTARA 
Aboubakari, la propriété du lot numéro 774 de l’îlot numéro 77 
du lotissement « ADJAME- BINGERVILLE PALMERAIE 
DJOBISSANDRET 1 », commune de Bingerville, d’une super-
ficie de 600 mètres carrés, immatriculé au nom de l'Etat sous le 
numéro 222 813 de la circonscription foncière d’Allobé,

Art. 2. — La concession définitive, objet du titre foncier n°222 Si 3 
d’Allobé, accordée à M. OUATTARA Aboubakari suivant 
arrêté n°20-07239/MCLU/DGUFÆ}DU/COD-AE2/cM9, est frap-
pée, à compter de la date de signature, des clauses restrictives sui-
vantes :

1°) commencer les travaux de construction dans un délai de 
douze mois ;

2°) réaliser entièrement la mise en valeur du terrain en cause 
par l'édification de bâtiments en matériaux définitifs à usage 
d'habitation dans un délai de cinq ans.

L'édification des bâtiments sur le terrain concerné est subor-
donnée à l'obtention d’un permis de construire délivré dans les 
conditions fixées par la loi n°2019-576 du 26 juin 2019 instituant 
Code de la Construction et de l’Habitat et le décret n°2019-594 
du 3 juillet 2019 portant réglementation du permis de construire.

Art. 3, — La propriété du lot n°774 de l’îlot n°77 du lotisse-
ment « ADJAME-BINGERVILLE PALMERAIE DJOBISSAN-
DRET 1, commune de Bingerville, est accordée moyennant un 
prix de 60.000 francs CFA, sur la base de 100 francs CFA le 
mètre carré.

Art, 4. — Le concessionnaire s'acquittera des frais d'immatri-
culation et de ia taxe de la publicité foncière sur la base de la 
valeur vénale du terrain avant le retrait du présent arrêté.

Art. 5. — Dans le cas de reprise amiable ou forcée de tout ou partie 
du terrain pour cause d'utilité publique, défaut de mise en valeur ou 
insuffisance de mise en valeur, la videur de celui-ci sera calculée sur 
la base des versements effectués au jour de la reprise.

Cette disposition au droit de concession sera inscrite au tableau 
B de la section 3 du titre foncier et de sa copie.

Art. 6. — Le directeur du Domaine urbain, le directeur du 
Domaine de la Conservation’foncière, de l’Enregistrenient et du 
Timbre et le directeur du Cadastre sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la République de Côte d’ivoire.

Abidjan, le 27 mai 2020.
Bruno Nabagné KONE.

ANNONCES
L'administraiionn’entend nullement être responsable de la teneur des 
annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers.

ARRETE N°O95OIMISIDGATIDAGISDVA portant autorisation 
et fonctionnement de l'association cultuelle étrangère 
dénommée «MISSIONNAIRES DE LA CHARITE»».
LE MINISTRE DE L'INTERIEUR ET DE LA SECURITE,
Vu la Constitution ;
Vu la loi n°60-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations ;
Vu le décret n°2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu le décret n°2021-181 du 6 avril 2021 portant nomination 

des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n°2021-190 du 28 avril 2021 portant attributions des 

membres du Gouvernement ;
Vu le décret nB2021-452 du 8 septembre 2021 portant organisation du 

ministère de l'intérieur et de la Sécurité ;
Vu les conclusions de l'enquête de moralité, objet du rapport 

n°2149/MSPC/DRC en date du 3 octobre 2019, du directeur général des 
Cultes ;

Vu le dossier présenté par l'association cultuelle étrangère dénommée 
«MISSIONNAIRES DE LA CHARITE» en date du 7 octobre 2019,

ARRETE:
Article 1. — Sont autorisés, la constitution et le fonctionnement de 

l'association cultuelle étrangère dénommée «MISSIONNAIRES DE LA 
CHARITE», dont le siège social est situé à Abidjan-Koumassi, quartier 
prodomo, lot 232 bis, îlot 17 ; 03 B.P 1000 Abidjan 03.
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Art. 2. — Le bureau exécutif de l'association cultuelle étrangère 
dénommée «MISSIONNAIRES DE LA CHARITE» se compose 
comme suit :

-présidente, Mlle MULILA STELLA MARIE MC KOBWA ;
- secrétaire générale, Mlle BAUCKE REGINA ;
- trésorière générale, Mlle THOMAS KCHUTHERESSIA.
Art. 3. — L'association cultuelle étrangère dénommée : «MISSION-

NAIRES DE LA CHARITE» a pour objet de :
- promouvoir l'Evangile auprès des enfants de la rue ;
- apporter aide et assistance aux personnes démunies par des dons en 

vivres et non-vivres ;
- accorder du réconfort aux malades, aux prisonniers et autres per-

sonnes vulnérables par des visites, des prises en charge et l'écoute.
Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République de Côte d’ivoire.
Abidjan, le 26 avril 2022.

Général Vagondo DIOMANDE.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION N°0368/MIS/DGAT® AG/SDVA

Le ministre de l'intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n’60- 
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de 
déclaration à l'association définie comme suit :

MUTUELLE DE DEVELOPPEMENT D’ABOBO (MUDECA)
La mutuelle dénommée «MUTUELLE DE DEVELOPPEMENT 

D'ABOBO (MUDECA)» a pour objet de :
- susciter une solidarité agissante entre les membres ;
- participer à l’ensemble des actions susceptibles de promouvoir le déve-

loppement économique et social de la commune d’Abobo.
Siège social : Abidjan-Abobo, Agbékoi, Saint Cyr.
Adresse : 13 BP 84 Abidjan 13.
Président : M. DRAME Mamadou.
Abidjan, le 6 avril 2021.

PI le ministre et PD.
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLI, 
préfet hors grade.

ARRETE n°i395[MlSIDGATIDAGI SDVAportant autorisation 
et fonctionnement de l’association sportive étrangère 
dénommée «N’ZASSA ULM CLUB (NUC)»
LE MINISTRE DE L'INTERIEUR ET DE LA SECURITE,
Vu la Constitution ;
Vu la loi n°60-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations ;
Vn le décret n°20I9-1006 du 4 décembre 2019 portant organisation 

du ministère de l’Administration du Territoire et de la Décentralisation ;
Vu le décret n°202î-176 du 26 mars 2021 portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu le décret n°2021-181 du 6 avril 2021 portant nomination des mem-

bres du Gouvernement ;
Vu le décret n°2021-190 du 28 avril 2021 portant attributions des 

membres du Gouvernement ;
Vu les conclusions de l'enquête de moralité, objet du rapport 

n°2098/MIS/DRG en date du 26 septembre 2017, du directeur des ren-
seignements généraux ;

Vu le dossier présenté par l'association sportive étrangère dénommée 
«N’ZASSA ULM CLUB (NUC)» en date du 15 janvier 2018,

ARRETE:
Article 1. — Sont autorisés, la constitution et le fonctionnement de 

l'association sportive étrangère dénommée : «N’ZASSA ULM CLUB 
(NUC)», dont le siège social est fixé à Abidjan-Cocody, Rue des Goya-
viers, immeuble Schiller B, 2*™ étage, porte 22,04 BP 2333 Abidjan 
04.

Art. 2. — Le bureau exécutif de l'association sportive étrangère 
dénommée «N’ZASSA ULM CLUB (NUÇ)» se compose comme suit :

- président, M. RICHARD MAZUR JACOB :
- vice-président chargé de T Administration , M. AK A Regis Emmanuel ;
- vice-président chargé de la Technique, M. VERDON TEDDY :
- secrétaire générale, Mlle WIBAUX Béatrice Françoise Marie ;
- trésorier, M. DOUMB1A Ibrahim ;
- Chargé de Communication ,M. MONET Julien François ;
Art. 3. — L'association sportive étrangère dénommée «N’ZASSA 

ULM CLUB (NUC)» a pour objet :
- la promotion et le développement du vol ultra léger motorisé et de 

ses particularités ;
- le développement de la pratique des activités physiques, sportives 

et des loisirs à travers l'organisation de compétitions ;
- la diffusion d'informations et la mise en place de méthodes d'ap-

prentissage et de formation des pratiquants ;
- le regroupement des intérêts des utilisateurs.
Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Répu-

blique de Côte dTvoire.

Abidjan, le 19 octobre 2021.
Général Vagondo DIOMANDE.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION N °0171/MIS/DGAT/D AG/SDVA 

Le ministre de l'intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n°60- 
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de 
déclaration à l'association définie comme suit ;

EGLISE TABERNACLE BUISSON ARDENT 
L'association cultuelle dénommée «EGLISE TABERNACLE BUIS-

SON ARDENT» a pour objet de :
- évangéliser sur toute l'étendue du territoire ivoirien et dans le monde ;
- promouvoir les œuvres sociales et humanitaires.
Siège social : Abidjan-Yopougon, Gesco, la Pompe, lot 12, îlot 1.
Adresse'. 21 BP 1628 Abidjan21, 
Président : M. AKA Biié Pascal, 

Abidjan, le 19 janvier 2022.

P/ le ministre et PD. 

le directeur de Cabinet, 
Benjamin EEFÔLI, 
préfet hors grade.

ARRETE na077I/MISlDGAT!DAGI SDVA portant autorisation et 
fonctionnement de l'association dénommée «DENTAL MADINA 
GOVNASS EN COTE DTVOIRE (A SDM.G)»

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR ET DE LA SECURITE, 
Vu la Constitution ;
Vu la loi n°60-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations ;
Vu le décret 1^2021-176 dn 26 mars 2021 portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
Vu le décret n°2021-190 du 28 avril 2021 portant attributions des 

membres du Gouvernement ;
Vu le décret n°2021-452 du 08 septembre 2021 portant organisation 

du ministère de l'intérieur et de la Sécurité ;
Vu les conclusions de l'enquête de moralité; objet du rapport 

n°1608/MIS/DRG en date du 19 août 2019, du directeur des Renseigne-
ments généraux ;

Vu le dossier présenté par l'association cultuelle étrangère dénommée 
«DENTAL MADINA GOUNASS EN COTE DTVOIRE (A.S DM.G)» 
en date du 20 août 2019,

ARRETE:
Article 1. — Sont autorisés, la constitution et le fonctionnement 

de l'association cultuelle étrangère dénommée «DENTAL MADINA 
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GOUNASS EN COTE D'IVOIRE (A.S.D.M.GKdont le siège social 
est fixé à Abidjan - Koumassi, quartier Divo, lot n°1944, îlot n° 145,09 
B.P 1493 Abidjan 09,

Art, 2. — Le bureau exécutif de l’association cultuelle étrangère 
dénommée «DENTAL MADINA GOUNASS EN COTE D'IVOIRE 
(A.S.D.M.G)» sc compose comme suit :

-président, M. KANE THIERNO BOCAR ;
- vice-présidente, Mme LY Racky ;

- secrétaire général, M, WANE Alassane Alpha ;

- secrétaire générale adjointe, M. BA Asmadou ;
- trésorier général, M. LY Mamadou ;
- trésorier général adjoint, Mme BASSOUM Faumatou ;
- scrétaire aux relations extérieuress.M. DIAKHATE Ladji Sekou.
Art. 3. — L’association cultuelle étrangère dénommée «DENTAL MA-

DINA GOUNASS EN COTE D'IVOIRE (A.SDM.G)» a pour objet de :
- favoriser et entretenir Limité, la fraternité et la solidarité entre ses 

membres ;
- créer et encourager les relations cordiales avec toutes les 

autres communautés religieuses ;
- organiser des manifestations à caractère cultuei et culturel ;
- organiser des actions humanitaires pour venir en aide aux plus 

démunis ;
- tisser des partenariats avec d'autres acteurs sociaux d'horizons di-

vers, sur la base de principes et d'objectifs communs ;
- donner des cours de soutien scolaire en français ét en arabe aux en-

fants et particulièrement aux orphelins ;
- initier et réaliser toutes les opérations d’entraide aux plus démunis 

sans aucune distinction.
Art, 4. — Le présent arrêté sera publié au Journal officie! de la Répu-

blique de Côte d’ivoire.
Abidjan, le 22 mars 2022.

Général Vagondo DIOMANDE.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION N"OOI/P-GLO/SG1/D1

Le préfet de la région du Cavally, préfet du département de Guiglo, 
donne récépissé de déclaration à l’association définie comme suit, régie 
par la loi n° 60-315 du 21 septembre 1960 relative aux associations :

OLYMPIQUE ESPERANCE FOOTBALL CLUB
L'association dénommée « Olympique Espérance Football Club » a 

pour objet de :
- promouvoir la pratique du sport, en particulier du football dans la 

région de Guiglo ;
- contribuer à la réinsertion de la jeunesse en difficulté ;
-représenterdignement la région de Guiglo au niveau national 

et international.
Siège : Guiglo, quartier Déguerpi (îlot 233, lot 3039)
Email : esperancefootbaliclub@gmail.com
Contacts ; 07 07 42 4647 - 05 55 90 32 08.
Président : M. AKA Ezimannin Félix.

Guiglo, le 29 juillet 2022.
PI le préfet et P.D. ;
le secrétaire général,

Marius SEI,
préfet.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION N°005/P.BKE/CAB

Le préfet de la région de Gbêkê, préfet du département de Bouaké, 
conformément à la loi n°60-315 du 21 septembre 1960 relative aux 
associations et d’autre part, aux instructions contenues dans la 
circulaire n°150/lNT/AT/AG, en date du 1 " juillet 1999 de Monsieur 
le Ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de la Décentralisation, 

relative à la déclaration des associations de type villageois ou 
cantonal, donne récépissé de déclaration à l'association définie 
comme suit :

«ASSOCIATION DES FEMMES BARIKA DU MARCHE 
DE GROS DE GBEKE»

L’association dénommée « «ASSOCIATION DES FEMMES 
BARIKA DU MARCHE DE GROS DE GBEKE»» a pour objet de :

- promouvoir les initiatives de cohésion sociale dans le milieu de ]a 
jeunesse ;

- créer les conditions favorables pour l’émancipation d’une jeunesse 
responsable ;

- faire la promotion des anciens leaders de jeunes ;
- favoriser l'insertion professionnelle des membres de l’association.
Siège : Bouaké.
Adresse :CÏÏ 78 37 83 60/07 48 43 99 08/07 58 52 91 61.
Présidente : Mme KONE Assita.
Bouaké, le 25 février 2021.

TUO Fozié,
préfet hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION N°3027/MIS/DGAT/DAG/SDVA

Le ministre de l'intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n°60- 
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de 
déclaration à l'association définie comme suit :

MISSION PENTECOTISTE LA GRACE (MPG)
L'association cultuelle dénommée «MISSION OENTECOT1STE

LA GRACE (MPG)» a pour objet de :
- promouvoir l’évangile ;
- implanter des églises ;
- promouvoir les œuvres sociales.
Siège social : Abidjan - Yopougon, quartier Maroc.
Adresse : 04 B.P 2336 Abidjan 04.
Président : M. KONE Nestor.

Abidjan, le 28 septembre 2022. Pi le ministre et PD. ; 
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLI,

..........
préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
NoS6-2020-00t)-022

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l’enquête 
officielle n° 33 du 27 juillet 2020, validée par le comité de gestion fon-
cière rurale de Toumodi le 2 septembre 2022, sur la parcelle n°30 
d’une superficie de lOha lia 06ca à Assounvoué.

Mwi r BATOUA.
Prénoms : Kpungomba Emmanuel.
Date et lieu de naissance : 20 février 1977 à Cocody.
Nom et prénoms du père : BATOUA Kovi Clément.
Nom et prénoms de la mère : DOUA Philomène.
Nationalité : ivoirienne.
Profession : informaticien.
Pièce d'identitén° ; C0055373353 du 28 août 2009.
Etablie par : ON1.
Résidence habituelle : Toumodi.
Adresse : 07 09 72 70 54 / 05 06 35 85 791.
Etabli le 24 octobre 2022 à Toumodi.

Le préfet,
Patrice GUEU,
préfet hors grade.
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CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
Ne82 2020 000 002

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l'enquête 
officielle n° 02/DD-Guit/CF du 22 juillet 2020. validée par le comité de 
gestion foncière rurale de Guitry le 19 janvier 2021, sur la parcelle 
n°13 d’une superficie de 12ha 66a 56ca à Kouta.

Nom : BOUA.

Prénoms : Jean Louis Patrick.

Date et lieu de naissance : 12 septembre 1982 à Divo.

Nom et prénom du père : BOUA Lazare.

Nom et prénoms de la mère ; KOKO Patricia Sylvie.

Nationalité : ivoirienne.
Pièce d’identitén°:C 0069 0888 52 du 8 septembre 2009.
Etablie par : ONI.
Résidence habituelle : Cocody Laurier 9.
Adresse : 08 54 22 40.
Etabli le 25 janvier 2021 à Guitry.

Le préfet,
LOUA Patrice,

préfet grade 1,échelon.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
N’83 2019 000 001

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l’enquête 
officielle n"041 du 10décembre 2019, validée parle comité de gestion 
foncière rurale de Zagné le 6 mai 2021, sur la parcelle n°0001 d’une 
superficie de 05ha 55a 63ca à Goulegui-Béoué.

Nom : GLAOULOU.
Prénom : François.
Date et lieu de naissance : 3 octobre 1962 à Guiglo,
Nom et prénom du père ; VOUHO Pau].
Nom et prénom de la mère : YEHA Marie.
Nationalité : ivoirienne.
Profession : gendarme à la retraite.
Pièce d'identité na : C 0085 4725 41 du 11 octobre 2009.
Etablie par : ONI.
Résidence habituelle : Abidjan.
Adresse: 07 08 14 18 80.
Etabli le 2 juin 202 i àTaï.

Le préfet,
BAKAYOKO Mamadou.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION N°1166/M1S/DGAI7DAG/SDVA

Le ministre de l'intérieur et de la Securité, conformément à la loi n°60- 
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de 
déclaration à l'association définie comme suit :

AFRIQUESANTE PLUS-CI (ASP-CI)
L'organisation non gouvernementale dénommée « AFRIQUESANTE 

PLUS-CI (ASP-CI) » a pour objet de :
- participer à la réhabilitation des centres de santé communautaires 

et ruraux ;
- faire des dons de matériel médical ;
- assister les enfants autistes et les personnes handicapées ;
- lutter contre les décès des femmes en couches, les grossesses en mi-

lieu scolaire et les grossesses à risques ;

- sensibiliser les populations sur les dangers des médicaments de rue ;
- lutter contre l'excision et la consommation de la drogue ;
- mener des campagnes de sensibilisation et de vaccination contre la 

polio, le paludisme, l’hypertension artérielle, l'Accident vasculaire 
Cérébral (AVC), le diabète, les MST-SIDA, le coronavirus.

Siège social : Abidjan - Cocody, Angré 7“’-' Tranche,
Adresse : CP04 B.P 807 Abidjan.

Président : M.YORO Lognon Biaise,

Abidjan, le 17 mai 2022.
Pi le ministre et P.D. ;
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLI, 

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
N°89 2015 007

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l’enquête 
officielle n° 024 du 22 juin 2015, validée par le comité de gestion 
foncière rurale de Guéyo le 28 avril 2021, sur la parcelle nq06 d’une 
superficie de 6ha 60a 76ca à Tagbayo 2 (Sekpeko).

Nom : SERY.

Prénoms : Tagba Jacques,

Date et lieu de naissance : 1“ janvier 1963 à Tagbayo S/P de Gueyo.

Nom et prénom du père : feu SERI Yazi,

Nom et prénom de la mère : feue DJAKOBIO Ligueda.
Nationalité : ivoirienne.
Profession : agent hygiène de la santé,
Pièce d'identité»' : C 0079 9455 69 du 5 octobre 2009.
Etablie par : ONL
Résidence habituelle : Gueyo,
Etabli le 4 mai 2021 à Gueyo.

Le préfet,
R AM Y Kouamé René.

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
N°22 2019 001) 005

Le présent certificat foncier est délivré au vu des résultats de l’enquête 
officielle n° 129 du 8 avril 2019, validée par le comité de gestion fon-
cière rurale de Bazré le 30 décembre 2019, sur la parcelle n°06 d’une 
superficie de 165ha 31a 20ca à Koadi.

Nom : KANGAH.

Prénoms : Cécilia Joëlle.

Date et lieu de naissance : 4 mai 1988 à Yamoussoukro.

Nom et prénom du père : KOU AKOU Kangah.
Nom et prénoms de la mère ; KOFF1 Ahou Nathalie.
Nationalité : ivoirienne.
Profession .‘commerçante.
Pièce d'identité n” ; C 0111 9812 05 du 13 janvier 2016.
Etablie par : ONI.

Résidence habituelle : Yamoussoukro.
Adresse postale : 26 BP 742 Abidjan 26.
Etabli Je lwmars 2021 àSinffa.

Le préfet,
KACOU Brédoumou Christophe, 

préfet grade 1.
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RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION N °3416/MIS/DGAT/DAG/SDVA

Le ministre de l'intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n°60- 
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de 
déclaration à l’association définie comme suit :

ETCHIN KIKI’S FOOTBALL CLUB D’AHOUANOU 
(ETCHIN KIKI'S FC)

L'association sportive dénommée «ETCHIN KIKI'S FOOTBALL 
CLUB D’AHOUANOU (ETCHIN KIKI’S FC)» a pour objet de :

- contribuer à l'éducation des jeunes à travers les activités sportives ;
~ participer à des initiatives visant la mise en place d'établissements 

destinés au programme combiné de sport et d'études ;
- développer le sentiment de fraternité et de respect mutuel entre les jeunes ;
- œuvrer à l'encadrement des sportifs en activité ;
- développer l'esprit d'équipe et de persévérance chez les jeunes au-

tour de projets communs ;
- permettre aux athlètes de réaliser des performances de haut niveau ;
- participer aux compétitions sportives à caractère national et inter-

national ;
- contribuer au rayonnement sportif de la Côte dTvoire,
Siège social : Abidjan - Cocody, Angre 7È™ Tranche, lot n°3715, îlot n°303, 
Adresse : 06 B ,P 179 Abidjan 06.
Présidente .‘Mlle KACOU N’Guessan Blah Joelle.

Abidjan, le 3 novembre 2022.
PI le ministre et PD. ;

le directeur de Cabinet,
Benjamin EFFOLI, 

préfet hors grade.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION NW9/MIS/DGAT/DAG/SDVA

Le ministre de l'intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n’60- 
315 du 21 septembre 1960 relative aux associations, donne récépissé de 
déclaration à l'association définie comme suit :

DATA TRANSPORT (DONNEES DE TRANSPORT 
OUVERTS)

L'association dénommée «DATA TRANSPORT (DONNEES DE 
TRANSPORT OUVERTES)» a pour objet de :

- promouvoir l'ouverture des données de transport ;
- faire des plaidoyers pour impulser l'ouverture des données de trans-

port et de mobilité ;
- réaliser dés recherches, des études et organiser des évènements ayant 

pour objet une meilleure maîtrise des sciences et/ou des technologies, 
dans le cadre de l'évolution de la société liée aux technologies, aux trans-
ports et à la mobilité ;
- élaborer des outils, logiciels et méthodologies adaptés au contexte 

africain dans le cadre de la transformation du transport et de la mobilité ;
- participer aux formations programmées par des organismes exté-

rieurs ou des universités abordant les problématiques liées au transport 
et à la mobilité.

Siège social : Anyama, quartier Ran, lot n°3914,îlotnD64.
Adresse : 13 BP 2181 Abidjan 13.
Présidente : Mlle LY Aïcha Sally Kadidja Racky.

Abidjan, le 10 janvier 2022.
PI le ministre et P.D. ;

le directeur de Cabinet,
Benjamin EFFOLI, 

préfet hors grade.

CERTIFICAT FONCIER COLLECTIF
N° 86 2020 000 005

Le présent certificat foncier est délivré à l'entité ou au groupement 
désigné ci-dessous, au vu des résultats de l’enquête officielle n°099 du 
6 janvier 2021, validée par le comité de gestion foncière rurale 
de Djékanou le 11 août 2021, sur la parcelle n°028 d’une superficie 
de 20ha 02a 46 ca.

Nom de l'entité ou du groupement : SOCIETE AGRO-INDUSTRIE 
SARL.

Gestionnaire
Nom : DIAOUNE.
Prénom ; Mohamed.
Date et lieu de naissance : 24 décembre 1975 à Kissidougou Rép. Guinée.
Nom et prénoms du père : ELHADJ Ali DIAOUNE.
Nom et prénom de la mère : Oumou TOUNKARA
Nationalité : Guinéenne,
Profession : comptable.
Pièce d’identité ri° : 0321354/AGG/10/19 du 16 octobre 2019.
Résidence habituelle : Abidjan/Biétry.
Adresse postale : 21 B.P. 2841 Abidjan 21.
Agissant pour lé compte de : SOCIETE AGRO-INDUSTRIE SARL.

Liste des membres du groupement ou de l’entité.
Nom et prénom ; DIAOUNE Mohamed.
Date et lieu de naissance 24 décembre 1975 à Kissidougou/G.
Date et lieu de naissance : 0321354/AGG/10/19.
Nom et prénom : KONE Mohamed.
Date et lieu de naissance : 6 mars 1974 à Agent.
Date et lieu de naissance ; C 0105 6326 67.
Nom et prénoms : DRAME Bouna.
Date et lieu de naissance : 5 mai 1974 à Brazavîlle.
Numéro de la pièce d'identité : 11367/6A-2017.

Etabli le 23 août 2021 à Djékanou.

COULIBALY N. Magloire,
préfet.

RECEPISSE DE DECLARATION 
D’ASSOCIATION NC2184/MIS/DGAT.'DAG/SDVA

Le ministre de l'intérieur et de la Sécurité, conformément à la loi n°60- 
315 du 21 septembre I960 relative aux associations, donne récépissé de 
déclaration à l'association définie comme suit :

MISSION RE VEIL INTERNATIONAL
L'association cultuelle dénommée «MISSION REVEIL INTERNA-

TIONAL» a pour objet de :
- adorer et glorifier Dieu ;
- implanter de nouvelles églises ;
- annoncer l’Evangile aux nations ;
- favoriser la délivrance des âmes ;
- promouvoir le développement socio-culturel et économique.
Siège social : Abidjan-Cocody, Riviera M’Badon, lot n°9,îlot n° 13.
Adresse : 27 B.P 1783 Abidjan 27.
Président : M. YORO Dolsky Jaurès.
Abidjan, le 15 septembre 2022.

Pi le ministre et PD.
le directeur de Cabinet,

Benjamin EFFOLI, 
préfet hors grade.
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